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                                     VILLE DE GUÉNANGE  

 

GUIDE PRATIQUE  

 Pour vous aider à établir votre dossier 

dôurbanisme  
 

 

 

 

SERVICE URBANISME 

Jours Horaires 

Lundi  8h30 -12h00      13h30-17h00 

Mardi  

 

8h30-12h00       13h30-17h30 

Permanence Adjoint Urbanisme  

14h00-16h00 

Mercredi  8h30-12h00 

Jeudi 8H30-12h00   13h30-17h00 

Vendredi 8h30-12h00    13h00-16h00 
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ü Pour constituer votre dossier, ce guide vous indique :  

 

    - Les pièces à joindre à votre demande et comment les établir avec des exemples.  

 

Vous y trouverez également des informations utiles :  

 

Æ Les modalités pratiques concernant la constitution du dossier.   

 

Æ Les dispositions obligatoires pendant le déroulement des travaux.  

 

ü Les formulaires sont disponibles en mairie ou sur internet  

           www.service-  public.fr. 

  

Æ N'oubliez pas de renseigner la partie « courte description de votre projet 

ou de vos travaux » page 3 (préciser les matériaux utilisés et leurs 

couleurs).  

 

   
 

ü Votre projet devra respecter les règlements du Plan Local d'Urbanisme. 

Son acc¯s direct est en page dôaccueil du site de la ville : 

          - Onglet votre mairie            Urbanisme            PLU 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:guenange.mairie@guenange.com


3 
+  1, Place de lôH¹tel de Ville - BP 46 ï 57 310   GUENANGE         '  03.82.82.64.39    6 03.82.82.69.30 

Site Internet : http//www.guenange.com                   Email : guenange.mairie@guenange.com 

Service urbanisme-WS 05/11/2020 

 

DÉCLARATION PREALABLE  
  

ü La demande de DÉCLARATION PRÉALABLE et le dossier technique 

qui l'accompagne doivent être établis en 4 exemplaires. Dôautres 

exemplaires peuvent être demandés selon le nombre de services à 

consulter.  

                    Cerfa n°13703*07 Déclaration Préalable à la réalisation de constructions 

        Et travaux portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes.  

                    Cerfa n°13702*06 Déclaration Préalable Lotissements et autres  

        Divisions foncières.  

                    Cerfa n°13404*07 Déclaration Préalable pour constructions, 

       Travaux, installations et aménagements non soumis a permis de  

       Construire (ex. : réfection d'un commerce ou d'un local artisanal).  
 

 

  

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE   
 

Æ La demande de PERMIS DE CONSTRUIRE et le dossier technique 

     Qui l'accompagne doivent être établis en 5 exemplaires.  

     Dôautres   exemplaires peuvent être demandés selon le nombre de  

     Services à consulter.  

       Cerfa n°13406*07 Permis de construire pour une maison individuelle  

      Et/ou ses annexes.  

                    Cerfa n° 13409*07 Permis de construire autre que maison individuelle.  

                    Cerfa n° 13409*07 Permis d'aménager.  

     Cerfa n°13411*07 Permis modificatif 

     (Quel que soit le type de permis) 

          Cerfa n° 13412*07 Transfert de Permis de Construire. 

En cas de construction nouvelle, une attestation doit en plus 

être jointe à votre demande indiquant que la construction 

respecte bien la Réglementation Thermique 2012 (RT 

2012).  
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ü Quand peut-on démarrer les travaux d'aménagements ou de construction ?  

 

Certains projets sont dispens®s de formalit®, dôautres sont obligatoirement soumis ¨ d®claration 

ou à autorisation d'urbanisme.   

Vous devez donc déclarer ou demander une autorisation auprès de votre mairie avant tout 

projet de travaux d'aménagement et/ou de construction.  

  

ü A quoi sert la Déclaration Préalable et/ou le Permis de Construire ?  

 

La déclaration préalable et/ou le permis de construire est un acte administratif qui permet à 

l'administration de vérifier que votre projet respecte les règles d'urbanisme en vigueur dans 

votre commune.   

La déclaration préalable concerne généralement les projets de faible importance tandis que le 

permis de construire concerne les travaux plus importants.  

Selon la nature du projet, il faudra demander soit :   

 

- Une Déclaration Préalable (DP),  

- Un Permis de Construire (PC).  

  

  

ü  Que faire lorsque vous avez commenc® les travaux dôam®nagements ou de 
construction sans en avoir informé la mairie ?  

 

Votre projet est illégal, il est conseillé de vous rapprocher de votre mairie afin de régulariser 

votre situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pièces obligatoires à joindre à CHAQUE dossier :  

 UN PLAN DE SITUATION DU TERRAIN [Art. R. 431-36 a) 

du code de lôurbanisme].  

  UN PLAN DE MASSE COTÉ DANS LES 3 DIMENSIONS  

[Art. R.431-36 b) du code de lôurbanisme]. 
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Le « Bordereau de dépôt des pièces jointes » vous renseigne 

sur la codification des documents. 
 

DP1, DP2, é  Pour une Déclaration Préalable.  
 

PCMI1, PCMI2, ... pour un Permis de Construire.  
 

Il est important de reporter cette codification sur chaque pièce. 
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Déclaration Préalable - DP                           Permis de construire - PC  
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DP1 ou PCMI1 - PLAN DE SITUATION DU TERRAIN  

Il permet de conna´tre la situation du terrain ¨ lôint®rieur de la 

commune afin de savoir quelles r¯gles dôurbanisme sôappliquent 

dans la zone où est situé votre projet.  

Il permet ®galement de savoir sôil existe des servitudes.  

 

 

 

   

 

 

 
 

 

 

DP1  

  

Ou PCMI1  

Situation    
Du terrain   

Informations obligatoires : 

    Orientation (Nord) 

  Positionner le terrain par une croix 

            Mentionner la codification exacte, soit : 

                   DP1 (Déclaration Préalable) 

                     PCMI1 (Permis de Construire) 
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DP2 ou PCMI2 - PLAN DE MASSE   

Il permet dôavoir une vision pr®cise de lô®tat actuel du terrain et permet 

dôappr®cier lôint®gration du projet dôam®nagement par rapport au terrain.   

 

Il permet également de vérifier que les futures constructions respectent les différentes 

r¯gles dôimplantation et de hauteur, y compris par rapport aux constructions 

existantes, sôil y en a.   
  

 
 

  

EXEMPLE DE PLAN DE 

MASSE : 

 

ü Abri de jardin 

ü Portail 

ü Extension 

EXEMPLE 
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DP3 ou PCMI3 - PLAN EN COUPE DU TERRAIN ET DE LA 

CONSTRUCTION   

Il permet de connaître les dimensions exactes (hauteur, largeur) du 

projet par rapport au terrain.  

Repr®sentez un plan de coupe ¨ lô®chelle et indiquez :  
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